
À propos 

SDESM Energies est une Société d’Economie Mixte (SEM) créée en 2017 à l’initiative
du Syndicat Départemental des Energies de Seine-et-Marne (le SDESM) en
partenariat avec la Caisse des Dépôts et les SEM SIPEnR et EnerCentre Val-de-Loire.

SDESM Energies a pour mission de développer et investir dans tout moyen de
production d’énergie renouvelable et dans des stations d’avitaillement en BioGNV
en Seine-et-Marne.

www.enerfip.fr/pv-boissise

PRODUCTION ANNUELLE ESTIMÉE

14 800 MWh/an

P U I S S A N C E  D U  P A R C

13,45 MWc

D I M E N S I O N S  D U  P R O J E T

21 519 panneaux solaires

.

 

PV Boissise
Boissise-la-Bertrand (77)

La SEM SDESM ENERGIES et la commune de Boissise-la-Bertrand ont
souhaité proposer aux citoyens de participer à la construction du projet
photovoltaïque des fouilles via la plateforme d’investissement responsable
Enerfip. Cette levée de fonds d’un montant de 150.000 € ouvrira le jeudi
26 juin 2025 à 10h00 et se clôturera le jeudi 24 juillet  (possibilité
d’investir directement par chèque à la Mairie de Boissise-la-Bertrand entre
10h et 17h dans la journée du jeudi 26 juin). Cette initiative vise à
permettre aux citoyens locaux de contribuer à la transition énergétique en
les associant à ce projet, un pas important vers la réalisation des objectifs
nationaux en matière d'énergie renouvelable. 
 
Un projet vertueux et fédérateur ancré dans le territoire. 

En permettant à chacun de participer à ce projet, SDESM Energies et la
commune entendent redistribuer une partie des richesses produites par
l’installation photovoltaïque, afin que les habitants puissent bénéficier des
retombées économiques générées par l’exploitation d’une ressource
naturelle commune : le soleil.

Investissez dans la transition énergétique et participez à 
la construction de la centrale photovoltaïque des fouilles situé sur votre commune !
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VIA LE SITE
ENERFIP.FR

LORS DES
RENCONTRES

MAXIMUM DE SOUSCRIPTION

  DURÉE DE L’INVESTISSEMENT

TAUX D’INTÉRET

OBJECTIF DE COLLECTE

Par carte bancaire
ou par virement

8 000 €

4 ans

150 000 €

                         7%

Par chèque, carte
bancaire ou virement

Investissez dans votre territoire

Réservé aux Boissisiens

Réservé aux habitants de la Seine-et-Marne

Fin de la période de souscription

Quand investir ?

S’informer & Investir

Comment investir ?

Réglementée par l’Autorité des Marchés Financiers, l’activité d’Enerfip est encadrée par
des règles strictes. Afin de valider votre compte et vous permettre d’investir, vous devez
nous fournir obligatoirement les documents suivants : 
 

 Une carte d’identité ou un passeport en cours de validité,  
Le dernier avis d’imposition,
 Un relevé d’identité bancaire (RIB).

À PARTIR DU 

À PARTIR DU 

26 juin

10 juillet

24 juillet
Mercredi 25 juin à 18h30
Réunion d'information à la mairie de Boissise-la-Bertrand

Jeudi 26 juin de 10h00 à 17h00 
Permanence d'investissement à la mairie de Boissise-la-Bertrand

Enerfip est une plateforme agréée par l’Autorité des Marchés Financiers en tant que Prestataire
Européen de Services de Financement Participatif sous le N° FP-20222. Elle est immatriculée
auprès de l’Organisme pour le Registre Unique des Intermédiaires en Assurance, Banque et
Finance (ORIAS) sous le N° 15003274. 

Investir présente un risque de perte partielle ou totale en capital et un risque de liquidité. Ce
type de placement est une solution de diversification de votre épargne dont la performance
prévisionnelle est déterminée et figée pour chaque projet. Les performances passées ne
préjugent pas des performances futures. Votre capital étant bloqué selon la période
d’investissement de chaque projet, investissez seulement l’épargne dont vous n’avez pas
besoin immédiatement. 

Document à caractère publicitaire et sans valeur contractuelle. 

fr.enerfip.eu

04 119 34 11

https://fr.enerfip.eu/chateau-garnier

Les habitants inclus dans les projets locaux 
d’énergies renouvelables. 

Pour ce projet, la SEM SDESM ENERGIES et la commune de Boissise-
la-Bertrand invitent les citoyens à prendre part au développement de
la centrale photovoltaïque. Elles ont fait appel à la plateforme Enerfip
pour la mise en place d’une levée de fonds de 150 000€, avec une
exclusivité locale permettant aux habitants de placer une partie de
leur épargne directement dans la construction de la centrale
photovoltaïque des fouilles. Les habitants possèdent ainsi un réel
moyen d’investir, dès 10 €, sur le territoire en devenant acteur du
dynamisme économique local.  Ce placement sera rémunéré au taux
de 7% brut chaque année sur une durée de 4 ans. Nous vous
convions à un réunion d’information publique le mercredi 25 juin à
18h30 en mairie si vous souhaitez en apprendre davantage.


